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Depuis près d’un siècle, AGL s’est développé en s’adaptant à un monde en constante évolution, jusqu’à
devenir un acteur majeur du transport et de la logistique en Afrique. Cette réussite repose sur
l’engagement des femmes et des hommes qui, chaque jour, incarnent nos valeurs, bâtissent des
relations solides avec nos clients et partenaires, et contribuent à la réputation d’excellence de notre
Groupe.

Aujourd’hui, face aux profondes transformations environnementales, sociales et sociétales, nous avons
la responsabilité d’intégrer pleinement la durabilité au cœur de nos actions. Notre ambition est claire :
accompagner la transformation du continent africain en construisant un modèle logistique plus
responsable, respectueux des territoires, des communautés et des générations futures.

La Charte Développement Durable qu’AGL présente exprime notre volonté collective de progresser,
d’agir avec intégrité et de répondre aux attentes croissantes de nos parties prenantes. Elle s’appuie sur
des principes forts (vigilance, transparence et amélioration continue) qui guident déjà nos engagements
en matière d’éthique, de conformité, de droits humains et de diversité.

Le respect des engagements définis dans cette charte nous concerne tous : collaborateurs, dirigeants,
partenaires et prestataires. Individuellement et collectivement, nous avons la responsabilité de faire vivre
ces principes au quotidien, de contribuer à la réduction de nos impacts, de promouvoir un commerce
inclusif et responsable, et de placer la santé, la sécurité et l’humain au premier plan.

En tant que salarié de AGL, vous êtes invités à porter haut ces engagements, à agir avec exemplarité dans
chacune de vos missions et à être, partout où nous opérons, les ambassadeurs d’une logistique durable,
innovante et responsable.

Nous sommes tous garants de l’avenir d’AGL et de la valeur que nous créons pour les territoires et les
populations que nous servons.
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Africa Global Logistics (AGL), acteur majeur du transport et de la logistique en Afrique, réaffirme son 
engagement à contribuer durablement au développement du continent et au progrès des territoires où il 
opère. Dans un environnement d’affaires complexe, marqué par des mutations profondes et des attentes 
croissantes des parties prenantes, AGL entend répondre de manière responsable aux défis éthiques, 
sociaux, sociétaux et environnementaux qui conditionnent la pérennité de ses activités.

AGL est convaincu que la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) constitue un levier 
stratégique essentiel pour :

Satisfaire ses clients et investisseurs,

Renforcer la confiance de l’ensemble de ses parties prenantes,

Accroître la fierté d’appartenance de ses collaborateurs,

Assurer la durabilité de ses opérations et de son modèle économique.

En adoptant la présente Charte Développement Durable, AGL formalise un cadre de référence regroupant
ses engagements, fondés sur les principes de la Charte internationale des droits de l’homme, les
Principes directeurs des Nations Unies, les recommandations de l’OCDE, les conventions de l’OIT, le
Pacte mondial, ainsi que les Objectifs de Développement Durable (ODD).
Ces engagements s’inscrivent dans une démarche de vigilance et d’amélioration continue, partagée
par l’ensemble de ses métiers, filiales et partenaires.

>

>

>

>
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Notre vision du développement durable repose sur la conviction que les activités d’AGL doivent 
contribuer à un développement inclusif, responsable et résilient, fondé sur la création de valeur 
partagée pour les territoires, les communautés et l’ensemble de nos parties prenantes. En tant qu’acteur 
majeur du transport et de la logistique en Afrique, nous inscrivons cette ambition au coeur de notre 
stratégie.

Cette vision implique d’intégrer les enjeux environnementaux, sociaux, sociétaux, éthiques et 
climatiques dans toutes nos décisions. Elle repose sur une culture de vigilance, destinée à identifier et 
prévenir les risques environnementaux, climatiques, cyber, sociaux et de conformité, susceptibles 
d’affecter nos activités ou nos parties prenantes.

Elle s’appuie également sur une gouvernance exigeante, fondée sur l’intégrité, la transparence et le 
respect des standards internationaux, guidant la déclinaison de nos ambitions dans des politiques 
opérationnelles adaptées aux réalités locales.

Notre vision accorde une place centrale au dialogue avec nos parties prenantes, à l’écoute de leurs 
attentes et à la transparence de notre communication, notamment à travers notre rapport RSE et nos 
publications extra-financières.

À travers cette vision, AGL affirme sa volonté d’accompagner durablement la transformation du continent 
africain et de contribuer à un modèle logistique plus responsable, innovant et inclusif.
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Nous nous engageons à :

Contribuer à la transition énergétique en développant des solutions bas carbone,

Promouvoir une utilisation responsable des ressources,

Mesurer régulièrement nos impacts environnementaux,

Développer des solutions logistiques innovantes et respectueuses de
l’environnement,

Prévenir les risques de pollution et d’accidents industriels,

Protéger et restaurer la biodiversité,

Renforcer la résilience de nos infrastructures aux phénomènes climatiques,

Intégrer les risques climatiques dans nos processus décisionnels,

Coopérer avec nos parties prenantes et contribuer en toute transparence aux audits
externes.

1. Favoriser la décarbonation de la logistique et protéger notre planète bleue
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3. Relever les défis sociaux

Nous nous engageons à :

Développer une culture forte de santé, sécurité et bien-être au travail,

Soutenir le développement professionnel, la formation et le dialogue social,

Promouvoir la diversité, l’égalité des chances et l’inclusion, conformément à notre
Charte Diversité & Inclusion,

Garantir le respect des droits humains sur l’ensemble de notre chaîne de valeur,

Développer une marque employeur attractive, favorisant l’épanouissement
professionnel.

Nous nous engageons à :

Renforcer notre politique d’achats responsables, conformément à notre Charte
Achats Responsables, notre Charte Droits Humains et notre Code de conduite,

Placer la conformité, l’intégrité et la lutte contre la corruption au cœur de
nos activités,

Assurer une vigilance renforcée sur les droits humains, l’environnement et la
sécurité,

Soutenir le développement économique et social des territoires et le
désenclavement logistique,

Encourager l’innovation durable et la digitalisation responsable,

Développer un dialogue constant et structuré avec nos parties prenantes.

2. Encourager un commerce inclusif et responsable
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Afin de traduire ces engagements en actions, chaque entité du Groupe AGL doit déployer une feuille de
route opérationnelle adaptée à son contexte local et réglementaire, à ses métiers ainsi qu’à ses enjeux
spécifiques.

Elle doit inclure notamment :

L’amélioration continue de la performance énergétique et environnementale de nos sites et
équipements,

Le développement de solutions logistiques bas carbone, la prise en considération d’une
utilisation durable des ressources (eau, électricité, matières...) et la gestion responsable des
déchets (réduction, réemploi, recyclage...),

La mise en place de dispositifs de contrôle, d’audit et de prévention des risques environnementaux
et industriels,

Le déploiement de pratiques d’achats responsables et l’intégration de critères RSE dans les
processus de sélection et d’évaluation des fournisseurs,

Le renforcement des dispositifs de formation et de sensibilisation des collaborateurs aux enjeux
RSE et climatiques,

La mise en œuvre de programmes d’engagement sociétal, en lien avec les communautés locales,

L’amélioration continue des pratiques de gouvernance, d’éthique et de conformité.

Le suivi de cette feuille de route s’appuie sur des indicateurs de suivi et de performance précis et des
reportings réguliers, permettant de mesurer l’efficacité et l’impact de nos actions, d’identifier les axes
de progrès et de garantir une amélioration continue.
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À travers cette charte, AGL réaffirme sa volonté d’intégrer
pleinement la durabilité au cœur de son modèle d’affaires, de ses décisions 

et de ses opérations. Elle engage l’ensemble de ses collaborateurs, de ses 
partenaires et de ses parties prenantes à contribuer à un développement 

responsable, inclusif et résilient, au service des territoires et des 
populations.

Guidée par une exigence d’intégrité, de transparence et de vigilance, AGL 
entend poursuivre son chemin vers une logistique durable, innovante et 

porteuse de progrès pour tous.
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